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Note de 1'Administrateur

Rgsume: Le proprietaire du navire et son assureur ont presente une defense dans l a
procddure judiciaire en cours, soutenant que le ddversement d'hydrocarbures ne
provenait pas du Kuzbass .

Mesures a prendre;

	

Noter les renseignements foumis .
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Depuis la diffusion du document 92FUND/EXC .2/2, le proprietaire du Kuzbass et son assureur, l e
West of England P & I Club, ont presente leur defense, qui peut se resumer comme suit :

Les analyses chimiques auxquelles ont fait proceder les autorites allemandes montren t
simplement que le pdtrole transports par le Kuzbass et celui que l'on a trouve le long du
littoral provenaient tous deux de Libye, sans pouvoir affirmer pour autant que l a
composition chimique des deux pdtroles etait identique . Or, les analyses chimique s
effectudes pour le compte du proprietaire du navire et le Club montrent que les deux type s
de pdtroles n'dtaient pas identiques . En particulier, ces analyses montrent que bien qu'i l
s'agit dans les deux cas de brut de Libye, le pdtrole qui se trouvait a bord du Kuzbass etai t
du "Libyan Brega", alors que celui qui avait cause la pollution ne 1'6tait pas .

S'agissant de ]a question de savoir si la pollution par les hydrocarbures aurait pu titre cause e
par le lavage des citernes du Kuzbass, it y a lieu de noter que ce lavage n'interviendrait l e
plus souvent qu'en des circonstances exceptionnelles, par exemple s'il fallait reparer un e
citerne ou bien encore s'il fallait prendre a bord une cargaison qui ne devait pas entrer en
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contact avec d'eventuels r6sidus de la cargaison transportee lors d'un precedent voyage .
Dans le cas du Kuzbass, celui-ci se rendait en Mdditerranee pour charger une cargaison d e
petrole brut, et 1'etat des citernes ne justifiait pas de lavage . Qui plus est, it eut et d
techniquement impossible de proceder au pompage du petrole qui restait a bord .

L'itindraire suivi par le Kuzbass se trouvait bien loin des zones a partir desquelles Ie petrol e
ayant cause la pollution etait censd avoir derive en direction de la mer. Une copie des carte s
marines russes utilisdes, le traceur de route et le journal de bord ont dtd fournis a Pappui d e
cette these .

Quant aux renseignements communiques par Lloyd 's Maritime Information Service s
indiquant qu'en juin 1996 it n'y avait eu aucun mouvement de petrolier ayant a son bard du
brut de Libye daps la zone visde (voir le document 92FUNDIEXC .2/2, paragraphe 1 .6), i t
conviendrait de noter que LIoyd's Maritime Information Services ne s'interesse qu'au x
petroliers en charge et ne fournit aucun renseignement relatif au mouvement des pdtrolier s
leges, qui sont prdcisdment les plus susceptibles de proceder au lavage de leurs citernes .

2 Le propridtaire du navire et le West of England Club ont egalement invoqud les resultats des enquetes
menees, l'une par la police allemande et Fautre par le procureur italien", les deux ayant conclu, selon le
proprietaire du navire et le Club, qu'ils n'avaient trouve aucun element a 1'appui de ]'accusation portee contre
le Kuzbass .
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Mesures ue le Comite executif est invite rendr e

Le Comite ex6cutif est invite a prendre note des renseignements donn6s dans le present document .

<1>

	

C'est dans un port italien que le d6chargement suivant devait avoir lieu .


